
Quelles sont les limites légales des heures supplémentaires au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les limites légales des heures supplémentaires sont fixées par l'article L.211-26 du Code du

travail : maximum 2 heures supplémentaires par jour, portant la durée totale quotidienne à 10 heures maximum.

La limite hebdomadaire globale est de 48 heures maximum (40h normales + 8h supplémentaires potentielles).

Ces limites s'appliquent sauf exceptions prévues pour les travaux d'urgence, accidents ou cas de force majeure.

Toute heure supplémentaire nécessite l'accord de l'employeur et doit être compensée soit par repos majoré (1h30

par heure), soit par paiement avec majoration de 40%. Le respect de ces seuils est obligatoire sous peine de

sanctions administratives et pénales.

Les heures supplémentaires au-delà de ces limites nécessitent généralement une autorisation préalable de

l'Inspection du travail et des mines (ITM), sauf cas d'urgence expressément prévus par la loi.

Définition

Les heures supplémentaires constituent tout travail effectué au-delà des limites légales de 8 heures par jour

et 40 heures par semaine, conformément à l'article L.211-22 du Code du travail. Ces heures doivent être

accomplies à la demande expresse de l'employeur dans le cadre de son pouvoir de direction.

Les limites légales encadrent strictement le recours aux heures supplémentaires pour préserver la santé des

salariés et garantir l'équilibre vie professionnelle/vie privée. Elles s'appliquent à tous les salariés majeurs, sauf

exceptions pour les cadres supérieurs et certaines professions spécifiques.

Conditions d’exercice

Limites quantitatives obligatoires :

Limite journalière : Maximum 2 heures supplémentaires par jour (art. L.211-26)

Durée maximale quotidienne : 10 heures de travail total par jour

Limite hebdomadaire : 48 heures de travail total par semaine (art. L.211-12)

Repos obligatoires : 11h consécutives/jour et 44h consécutives/semaine

Cas d'exemption aux limites journalières : Selon l'article L.211-26 alinéa 2, les limitations ne s'appliquent pas aux

travaux d'urgence visés à l'article L.211-23 (accidents, force majeure, intérêt public).

Autorisations requises : La prestation d'heures supplémentaires nécessite généralement une notification ou

autorisation préalable de l'ITM, sauf exceptions d'urgence prévues à l'article L.211-24.
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Modalités pratiques

Calcul des limites :

Semaine de référence : 7 jours consécutifs

Jour de travail : période de 24 heures consécutives

Les pauses non rémunérées ne comptent pas dans le temps de travail effectif

Gestion des dépassements : En cas de dépassement exceptionnel des 48h hebdomadaires, l'employeur doit :

Justifier les circonstances exceptionnelles

Obtenir l'autorisation ITM préalable (sauf urgence)

Assurer la compensation ou rémunération majorée

Documenter précisément les heures et justifications

Suivi obligatoire : L'employeur doit tenir un registre spécial (art. L.211-29) mentionnant :

Heures supplémentaires prestées par salarié

Justifications du recours aux heures supplémentaires

Modalités de compensation accordées

Autorisations ITM obtenues

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Mettre en place un système de pointage rigoureux pour éviter les dépassements non autorisés

Former les managers sur les limites légales et procédures d'autorisation

Privilégier la planification prévisionnelle pour éviter le recours systématique aux heures supplémentaires

Documenter systématiquement les justifications de dépassement

Bonnes pratiques RH :

Établir des procédures internes claires pour les demandes d'heures supplémentaires

Mettre en place des alertes automatiques en cas d'approche des seuils légaux

Sensibiliser les équipes aux risques psychosociaux liés à la surcharge de travail

Veiller à l'égalité de traitement dans la répartition des heures supplémentaires

Prévention des risques : Le dépassement des limites légales expose l'employeur à des sanctions pénales (art.

L.211-36) et des actions en dommages-intérêts des salariés.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois - Dispositions principales :

Article L.211-26 : Limite de 2 heures supplémentaires par jour, maximum 10h quotidiennes

Article L.211-12 : Durée maximale de 48 heures par semaine

Article L.211-22 : Définition des heures supplémentaires (au-delà de 8h/jour et 40h/semaine)

Article L.211-23 : Cas exceptionnels autorisant les heures supplémentaires et procédures d'autorisation

Article L.211-24 : Exceptions pour travaux d'urgence et accidents

Article L.211-27 : Modalités de compensation (repos ou paiement majoré)

Dispositions complémentaires :

Article L.211-29 : Obligations de tenue des registres sociaux

Article L.211-36 : Sanctions pénales (251€ à 15.000€ d'amende)

Article L.211-9 et L.211-10 : Repos quotidien et hebdomadaire obligatoires

Conventions collectives sectorielles : Peuvent prévoir des dispositions plus restrictives

Les limites des heures supplémentaires constituent un garde-fou essentiel du droit social luxembourgeois. Le dépassement des seuils

de 2h/jour et 48h/semaine nécessite des justifications exceptionnelles et des autorisations spécifiques. L'employeur doit

impérativement documenter chaque dépassement et respecter les procédures d'autorisation ITM pour éviter les sanctions

administratives et judiciaires. Ces règles visent à protéger la santé des salariés tout en permettant la flexibilité nécessaire à l'activité

économique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-26
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-22
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-24
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-36
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-10
https://itm.public.lu/

